
L'ASBL peut-elle interdire l'usage du téléphone personnel
pendant les heures de travail ?

Réponse courte

L'ASBL employeur peut restreindre l'usage du téléphone personnel pendant les heures de travail, à condition que

cette restriction soit proportionnée et justifiée par la nature des fonctions exercées. Le règlement intérieur, prévu

par l'art. L.121-3 pour les employeurs d'au moins 15 salariés, constitue le support juridique approprié pour formaliser

cette mesure et garantir son opposabilité aux salariés.

Une interdiction totale et permanente serait disproportionnée, sauf circonstances particulières liées à la sécurité

ou à la confidentialité. L'ASBL doit privilégier une restriction ciblée autorisant l'usage pendant les pauses et pour les

urgences familiales. La délégation du personnel doit être consultée avant l'introduction de la mesure (art. L.414-1) et

les salariés informés individuellement par écrit. Les sanctions doivent être graduées et respecter le principe de

proportionnalité.

Définition

L'interdiction ou la restriction de l'usage du téléphone personnel sur le lieu de travail est une mesure

organisationnelle prise par l'employeur dans le cadre de son pouvoir de direction. Elle vise à préserver la

productivité, la sécurité ou la confidentialité des activités de l'ASBL, tout en respectant les droits fondamentaux

des salariés.

Conditions d’exercice

La validité de la restriction dépend du respect de plusieurs conditions cumulatives.

Critère Exigence

Proportionnalité Restriction adaptée à la nature du poste

Justification Motif légitime (sécurité, confidentialité, productivité)

Formalisation Inscription dans le règlement intérieur (art. L.121-3)

Information du salarié Communication préalable de la mesure (art. L.121-6)

Consultation délégation Obligatoire à partir de 15 salariés (art. L.414-1)

Respect vie privée Interdiction totale disproportionnée sauf exception justifiée

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Modalités pratiques

La mise en place de la restriction suit un processus formalisé garantissant sa validité.

Étape Action Délai

Analyse des risques Identification des postes justifiant une restriction Préalable

Rédaction de la politique Intégration au règlement intérieur Avant mise en oeuvre

Consultation délégation Avis de la délégation du personnel (art. L.414-1) Avant mise en oeuvre

Communication Information individuelle de chaque salarié Avant entrée en vigueur

Mise en oeuvre Application de la mesure Date fixée

Suivi Vérification de l'application et ajustements Continu

Pratiques et recommandations

Privilégier une restriction ciblée plutôt qu'une interdiction totale, en autorisant l'usage du téléphone pendant les

pauses et pour les urgences familiales.

Distinguer les postes nécessitant une restriction renforcée, tels que ceux impliquant la manipulation de données

sensibles ou l'encadrement de personnes vulnérables.

Prévoir des sanctions graduelles dans le règlement intérieur, allant de l'avertissement verbal à la sanction

disciplinaire en cas de récidive.

Informer les salariés par écrit de la politique applicable et de ses justifications pour garantir l'opposabilité de la

mesure. L'encadrement des réseaux sociaux relève de la même logique de proportionnalité. La mise en place d'une

charte d'usage informatique offre un cadre plus large.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 Règlement intérieur

Art. L.121-6 Information du salarié sur les conditions de travail

Art. L.414-1 Consultation de la délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles et vie privée

Loi du 7 août 2023 Régime juridique des ASBL
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L'interdiction de l'usage du téléphone personnel doit être proportionnée et formalisée dans le règlement intérieur. Une interdiction

totale sans justification liée à la sécurité ou à la confidentialité pourrait être contestée devant le tribunal du travail. La consultation de la

délégation du personnel est obligatoire dans les ASBL de 15 salariés ou plus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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